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Dispositions concernant la 96e session (mai-juin 2007) 
de la Conférence internationale du Travail 

Le Bureau international du Travail présente ses compliments aux gouvernements 
des Etats Membres de l’Organisation internationale du Travail et a l’honneur de leur 
faire savoir qu’à sa 297e session (novembre 2006), le Conseil d’administration du 
Bureau international du Travail a pris un certain nombre de décisions, présentées ci-après, 
concernant l’organisation de la 96e session de la Conférence internationale du Travail 
(mai-juin 2007). Ces décisions qui modifient les plans annoncés précédemment, sont 
communiquées aux gouvernements afin de leur permettre de prendre, en temps voulu, 
toutes les dispositions pratiques pour leur participation à la prochaine session de la 
Conférence. Les gouvernements sont invités à transmettre ces informations aux 
organisations nationales d’employeurs et de travailleurs afin que celles-ci puissent planifier 
leur participation en conséquence. 

Dates de la 96e session de la Conférence internationale du Travail 
La 96e session de la Conférence internationale du Travail débutera le 

mercredi 30 mai et prendra fin le vendredi 15 juin 2007. La Conférence sera précédée 
de réunions préparatoires des groupes de mandants qui se tiendront le mardi 29 mai. Ces 
réunions nécessiteront la participation des membres tripartites des délégations nationales. 

Programme de la Conférence 
Le «programme de travail provisoire» ci-joint est proposé à la Conférence pour 

adoption. Ce programme est structuré de manière à prévoir une période initiale (les deux 
premières semaines de la Conférence) durant laquelle l’attention portera sur les travaux des 
commissions techniques, la troisième semaine étant consacrée aux séances plénières. Cette 
dernière partie accueillera les grands discours politiques et panels de discussion tripartites 
de haut niveau ainsi que les interventions des délégués. Les rapports des commissions et 
les projets d’instruments seront également présentés en séance plénière pour adoption et 
vote. Des informations complémentaires figurent dans le document GB.297/4 qui peut 
également être consulté sur le site Web de l’OIT, à l’adresse suivante: 

<http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/docs/gb297/pdf/gb-4.pdf> 



 

2. 

La lettre de convocation à la 96e session de la Conférence sera envoyée aux 
gouvernements en temps opportun, conformément à la procédure courante.  

Le Bureau international du Travail saisit cette occasion pour renouveler aux 
gouvernements des Etats Membres de l’Organisation internationale du Travail l’assurance 
de sa très haute considération. 

 

 

 

 

 

 
 


